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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  09/06/2022 dans  l'établissement

PRIMAGAZ  -  Site  de  DRUYE implanté  La  Fosse  Savonnières  37190  DRUYE. L'inspection  a  été
annoncée le 11/05/2022. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Cette visite d'inspection a été réalisée suite au début d'exploitation du site PRIMAGAZ de Druye
(semaine du 19 avril).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PRIMAGAZ - Site de DRUYE
• La Fosse Savonnières 37190 DRUYE
• Code AIOT dans GUN : 0010013706
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil bas
• Non IED - MTD

Le « relais-vrac » PRIMAGAZ à Druye fait suite à la mise en œuvre de la mesure supplémentaire
associée au PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) PRIMAGAZ de Saint-Pierre-des-
Corps, approuvé le 20 octobre 2017,  prévoyant la cessation d’activité des installations situées à
Saint-Pierre-des-Corps et la création d’un « relais-vrac » dans le périmètre de Tours Métropole.
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Il est constitué d'un réservoir sous talus de stockage de 400 m³ de gaz inflammables liquéfiés, de
postes de chargement / déchargement de camions citernes.
L’exploitation est autorisée par arrêté préfectoral d’autorisation environnementale du 18/06/2020
relatif aux travaux de construction et à l’exploitation d’un relais vrac de propane au lieu-dit « La
Fosse Savonnières » à Druye par la société Compagnie des Gaz de Pétrole PRIMAGAZ.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Suites de la visite d'inspection du 14/10/2021
• Dispositions particulières de l'AP du 18/06/2020
• Chargement d'un camion petit porteur
• Test d'un BAU

            
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Madame la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

1 - Localisation RST (D2
de la visite d’inspection

du 14/10/2021) 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.2.1 

D2 Sans objet 

2 - Talus du RST 
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 8.7.11 
/ Sans objet 

8 - Plaquette
d’information 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 1.6 

/ Sans objet 

9 - Non traversée de
Druye 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.6.6 

/ Sans objet 

10 - Procédures
conjointes POI 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article

8.8.5.2 
/ Sans objet 

16 - Détection gaz 
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 8.7.5 
/ Sans objet 

18 - Zones ATEX 
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 8.2.1 
/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

3 - Attestations
conformité RST (D3 de
la visite d’inspection du

14/10/21) 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.7.11 

D3 Sans objet 

4 - Filet anti-amphibien
(D1 de la visite

d’inspection du
14/10/2021) 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 2.1.2 

D1 Sans objet 

5 - Non végétalisation
du bassin n°1 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 2.1.2 

/ Sans objet 

6 - Haies semi-arbustives
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 2.1.2 
/ Sans objet 

7 - Saulaie 
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 2.1.2 
/ Sans objet 

11 - Etat des stocks 
Arrêté Ministériel du

04/10/2010, article 50 
/ Sans objet 

12 - Surveillance de
l'installation 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.6.1 

/ Sans objet 

13 - Contrôle des accès 
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 8.2.4 
/ Sans objet 
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Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

14 - Opérations de
chargement d'un

camion petit porteur 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.7.8

et 8.7.9 
/ Sans objet 

15 - Dispositif homme
mort 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.7.13

/ Sans objet 

17 - Test bouton d'arrêt 
Arrêté Préfectoral du

18/06/2020, article 8.8.4 
/ Sans objet 

19 - Consignes de
sécurité 

Arrêté Préfectoral du
18/06/2020, article 8.8.4 

/ Sans objet 

20 - AN100m 
Autre du 15/12/2020,

article III.1.a 
/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans les tableaux ci-dessus.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : 1 - Localisation RST (D2 de la visite d’inspection du 14/10/2021) 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : 
L'exploitant n'a pas été en mesure de justifier du respect de la distance d'éloignement entre le RST
et les limites de propriétés du site.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 2 - Talus du RST 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.7.11

Thème(s) : Risques accidentels, Réservoir sous talus de propane

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats  :  L’exploitant  n'a  pas  été  en  mesure de  justifier  du  respect  de  l'épaisseur  du  talus
recouvrant le RST.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : 3 - Attestations de conformité du RST (D3 de la visite d’inspection du
14/10/2021) 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.7.11

Thème(s) : Risques accidentels, Réservoir sous talus de propane

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : La demande D3 de la visite d’inspection du 14/10/2021 est satisfaite.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 4 - Filet anti-amphibien (D1 de la visite d’inspection du 14/10/2021) 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 2.1.2

Thème(s) : Autre, Impact sur le milieu naturel : mesures ERC

Prescription contrôlée : 
[…] – Pose d’un filet anti-amphibiens : Un filet anti-amphibiens est installé pendant toute la période
des travaux en limite des emprises pour éviter une intrusion d’espèce de ce groupe, en particulier
le pélodyte ponctué, dans les zones de chantiers et une éventuelle destruction d’individus. Cette
mesure est mise en place avant la période de reproduction des amphibiens et préalablement au
démarrage du chantier, soit entre août et janvier. […]
– Pose  d’un  filet  anti-amphibiens :  Un  filet  anti-amphibiens  définitif  est  posé  autour  du
franchissement du fossé central par la route d’accès aux installations sud et à proximité du fossé
nord. Ce filet similaire à celui posé pendant la phase travaux est adossé à un grillage rigide, est
enfoui dans le sol sur 10 à 15 cm et a une hauteur de 50 cm de hauteur hors sol. […]

Constats : La demande D1 de la visite d’inspection du 14/10/2021 est satisfaite.

Observations : D1 de la visite d’inspection du 14/10/2021 : L’exploitant transmettra à l’inspection la
justification de l’écologue agréé du chantier sur la non pertinence de mise en place du filet anti-
amphibien pendant la phase des travaux alors que cette mesure était préconisée dans l’expertise
écologique  IEA  d’avril  2019  figurant  au  dossier  d’autorisation  environnementale.  Un
positionnement sur ce sujet est également attendu concernant la phase d’exploitation du relais-
vrac.

Par  mail  du 21/04/2022, l'exploitant  a transmis  le retour de l'écologue sur  la gestion des  filets
amphibiens qui explique que la mesure telle qu’elle a été conçue, isole et protège les points d’eau
(site de reproduction des amphibiens) mais contraint les amphibiens à rester en dehors des zones
protégées. Le choix a donc été fait de ne pas mettre en place les clôtures « anti-amphibiens » afin
d’éviter la dispersion des amphibiens sur les aires de travaux (zone à risque) et de laisser la liberté
aux amphibiens de rejoindre les sites de reproductions identifiés dans l’étude et protégées dès le
démarrage  des  travaux  par  des  dispositifs  avertisseurs  pour  les  usagers  du  chantier.  Plusieurs
mesures supplémentaires en faveur des amphibiens ont été mises en place par rapport à ce qui été
prévu initialement : creusement d’une mare, creusement d’une noue, nettoyage et dépollutions
des zones enjeux biodiversité.
Concernant  la  phase exploitation,  des  filets  «  anti-amphibiens  »  permanents  ont  été  installés
autour des réserves d’eau étanches pour éviter que les amphibiens ne soient prisonniers de ces
réserves (soit la réserve incendie et la réserve de récupération des eaux de pluie coté sud du site).
Par  contre les autres points d’eau pouvant servir  d’habitat potentiel  pour la reproduction des
amphibiens resteront libres d’accès.
Constat de la présence de filets autour des réserves étanches (bassin 1 et réserve incendie) lors de
la visite d'inspection du 09/06/2022. La mise en place doit être finalisée au niveau de la réserve
incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : 5 - Non végétalisation du bassin n°1 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 2.1.2

Thème(s) : Autre, Impact sur le milieu naturel : mesures ERC

Prescription contrôlée : 
[...]– Préconisations vis-à-vis du bassin n°1 : Le bassin n°1 (bassin de rétention), créé immédiatement
au nord du fossé central, n’est pas végétalisé.[...]

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations : Constat de la non végétalisation du bassin n°1.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 6 - Haies semi-arbustives 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 2.1.2

Thème(s) : Autre, Impact sur le milieu naturel : mesures ERC

Prescription contrôlée : 
[…] – Plantation de haies semi-arbustives :  La plantation d’une haie semi-arborée, de type semi-
arbustive, est prévue en accompagnement au long de la partie sud de l’emprise. Les essences
plantées doivent être variées et d’origine locale afin d’optimiser les potentialités écologiques de la
haie et de ne pas introduire de pollution génétique. Un minimum de 5 espèces différentes permet
de garantir  une diversité d’essences suffisante à la création d’une haie à visée écologique. Les
plants utilisés devront être labellisés « végétal local ».[…]

Constats : La plantation d’une haie semi-arborée n'a pas encore été réalisée.

Observations : L'exploitant indique que la plantation de la haie semi-arbustive sera réalisée lors de
la période de plantation appropriée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 7 - Saulaie 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 2.1.2

Thème(s) : Autre, Impact sur le milieu naturel : mesures ERC

Prescription contrôlée : 
[…]– Adapter  la  dépression  humide  située  à  l’est  immédiat  du  bassin  comme  mesure
compensatoire de la surface de zone humide détruite. Cet espace de 2 800 m² sera décaissé et
parcouru de noues végétalisées par des saules.[…]

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations : Constat de la présence de la saulaie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

6



Nom du point de contrôle : 8 - Plaquette d’information 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 1.6

Thème(s) : Autre, Obligations de l’exploitant

Prescription contrôlée : 
L’exploitant  établit,  dans  le  mois  suivant  la  mise  en  service  du  relais-vrac,  une  plaquette
d'information et d'alerte pour les populations voisines relatant les dangers encourus, les mesures
de sécurité et le comportement à adopter. […]

Constats : La plaquette d'information et d'alerte pour les populations voisines relatant les dangers
encourus, les mesures de sécurité et le comportement à adopter n'a pas encore été établie.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 9 - Non traversée de Druye 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.6.6

Thème(s) : Autre, Formation du personnel

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Une information formalisée n'a pas encore été intégrée dans les consignes.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 10 - Procédures conjointes POI 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.8.5.2

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d’opération interne

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats  :  Le schéma d'alerte figurant  dans le POI est  insuffisamment précis  pour refléter  les
modalités d'alerte du gestionnaire de l'autoroute en cas d'accident.
L'exploitant n'a pas rédigé de procédure spécifique formalisant la stratégie d'intervention du SDIS
en cas d'effets dominos susceptibles de produire un BLEVE d’un camion gros-porteur au poste de
déchargement. Cette procédure une fois établie devra être intégrée dans le POI.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : 11 - Etat des stocks 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50

Thème(s) : Risques accidentels, Etat des stocks

Prescription contrôlée : 
« Le présent article » est applicable aux installations relevant de l'article L. 515-32 du code de
l'environnement ainsi qu'aux installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques
1436, 2718, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746 , 4747 ou 4748 de la nomenclature des
installations classées.

L'état des matières stockées : [...] 
Pour les matières dangereuses, devront figurer a minima les différentes familles de mention de
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées. [...]
Cet état est tenu à disposition [...] de l'inspection des installations classées  [...]
[...] Pour les matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne.

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 12 - Contrôle des accès 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.2.4

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle des accès

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 13 - Surveillance de l'installation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.6.1

Thème(s) : Risques accidentels, Surveillance de l'installation

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : 14 - Opérations de chargement d'un camion petit porteur 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.7.8 et 8.7.9

Thème(s) : Risques accidentels, Chargement d'un camion petit porteur

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 15 - Dispositif homme mort 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.7.13

Thème(s) : Risques accidentels, Poste de chargement

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : 16 - Détection gaz 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.7.5

Thème(s) : Risques accidentels, Surveillance et détection des zones de dangers

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : L'exploitant transmettra le rapport de mise en service des détecteurs gaz.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 17 - Test bouton d'arrêt 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.8.4

Thème(s) : Risques accidentels, Test d'équipement de sécurité

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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         Nom du point de contrôle : 18 - Zones ATEX 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Les zones ATEX ne sont pas matérialisées ni reportées sur un plan.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 19 - Consignes de sécurité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2020, article 8.8.4

Thème(s) : Risques accidentels, Consignes de sécurité

Prescription contrôlée : 
Prescription non publiable

Constats : Pas de non-respect de prescription constaté.

Observations :  Les éléments consignés par l'inspection dans le cadre de ce thème relèvent des
"informations sensibles".
Ils sont détaillés dans la partie confidentielle du présent rapport.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : 20 - Action nationale 100m 

Référence réglementaire : Autre du 15/12/2020, article III.1.a

Thème(s) : Actions nationales 2022, Action « bande des 100 m autour des sites Seveso »

Prescription contrôlée : 
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action post-Lubrizol, l’inspection des installations
classées s’est vue confier la mission d’inspecter toutes les installations classées implantées à moins
de 100 mètres des sites Seveso pour identifier d’éventuelles installations sensibles implantées à
proximité des limites de sites présentant des risques d’effets dominos.Une attention particulière
est par ailleurs apportée par l’inspection des installations classées aux installations dans ce même
périmètre de 100 mètres qui ont fait l’objet d’un droit d’antériorité à l’occasion de changement de
la nomenclature des installations classées ou qui sont classées sous le régime déclaratif.  Cette
action a été engagée en 2020 et se déroule sur 3 ans 2020-2021-2022.

Constats : Aucune installation classée n'est présente dans un périmètre de 100 mètres autour du
site PRIMAGAZ de Druye.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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